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ARRETE n° 110 CM du 3 février 1997 relatif à l’organisation,

au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables

de l’établissement public à caractère industriel et commercial dénommé

 “Institut de la communication audiovisuelle”

(JOPF du 13 février 1997, n° 7, p. 292)

modifié par :

-
Arrêté n° 1069 CM du 8 octobre 1997 ; JOPF du 16 octobre 1997, n° 42, p. 2090

· Arrêté n° 36 CM du 3 novembre 2004 ; JOPF du 5 novembre 2004, n° 34 NS, p. 484

· Arrêté n° 78 CM du 20 janvier 2005 ; JOPF du 3 février 2005, n° 5, p. 533
· Arrêté n° 63 CM du 30 mars 2005 ; JOPF du 7 avril 2005, n° 14, p. 1330

· Arrêté n° 260 CM du 1er mars 2010 ; JOPF du 11 mars 2010, n° 10, p. 1146
Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 195 PR du 29 mai 1996 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 84-26 AT du 8 mars 1984 portant création de l’Institut de la communication audiovisuelle ;

Vu la délibération n° 95-205 AT modifiée du 23 novembre 1995 portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière du territoire et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 580 CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré en sa séance du 29 janvier 1997,

Arrête:

Article 1er.- L’organisation de l’établissement public territorial dénommé “Institut de la communication audiovisuelle” (I.C.A.), ci-après dénommée “Institut” est réglée par le présent arrêté.

TITRE 1

Du conseil d’administration
Art. 2 (remplacé, Ar n° 260 CM du 1/03/2010, art. 1er).- L’institut est administré par un conseil d’administration composé de huit membres répartis selon les modalités suivantes :

a)
Au titre des personnalités représentant les intérêts généraux :

-
le ministre en charge de la communication ;
-
le ministre en charge de l’éducation ;
-
le ministre en charge de la culture;

-
un représentant et un  suppléant désignés par l’assemblée de la Polynésie française.

b)
Au titre de personnalités qualifiées, quatre membres désignés en raison de leurs compétences dans le domaine de l’audiovisuel par le conseil des ministres.

La présidence du conseil d’administration est assurée par le ministre en charge de la communication.
La vice-présidence est assurée par le ministre en charge de la culture.
Art. 3.- L’Institut a son siège à Tahiti et exerce sa compétence sur l’ensemble de la Polynésie française.

Le conseil d’administration tient au moins une séance par semestre et se réunit en séance extraordinaire sur convocation de son président ou, en cas d’empêchement de ce dernier, de son vice-président aussi souvent que l’intérêt de l’Institut l’exige.

Art. 4.- L’ordre du jour des réunions est arrêté par le président ou en cas d’empêchement de ce dernier, par le vice-président, sur proposition du directeur de l’Institut.

Le directeur, l’agent comptable de l’Institut et le commissaire du gouvernement assistent de droit, avec voix consultative, aux séances du conseil d’administration.

Art. 5.- Le conseil d’administration ne peut délibérer valablement que si la moitié des membres en exercice ayant voix délibérative sont présents en séance ou représentés.

Toutefois, si ce quorum n’est pas atteint à la suite de la première convocation, le conseil d’administration peut délibérer valablement dans les quatre jours ouvrés qui suivent la réunion précédente, et ce, quel que soit le nombre des membres délibérants présents.

Les membres du gouvernement peuvent se faire représenter par un tiers non membre du conseil d’administration.

Les personnalités qualifiées de la profession ne peuvent déléguer leur vote qu’à un autre administrateur.

En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

Art. 6.- Les fonctions de président et de membre du conseil d’administration sont gratuites et incompatibles avec tout emploi rémunéré par l’Institut.

Art. 7.- Le conseil d’administration dispose des pouvoirs suivants :

Il délibère :

-
sur le budget et les actes modificatifs du budget ;

-
sur les statuts des personnels de l’Institut et sur les bases de leur rémunération ;

-
sur l’acceptation des dons et legs avec charge ;

-
sur les actes de gestion patrimoniale concernant notamment les acquisitions ou aliénations immobilières.

Il fixe :

-
le cadre tarifaire des prestations et services rendus par l’Institut. 

Il autorise :

-
la passation des marchés de travaux ou de fournitures lorsque ceux-ci doivent, aux termes de la réglementation des marchés publics du territoire, être soumis à l’avis de la commission consultative des marchés ; 

-
les emprunts dépassant une durée de cinq ans ou supérieurs à 10 millions de francs. 

-
 (complété, Ar 1069 CM du 8/10/1997, art. 1er) « Il autorise le placement des fonds libres de l’établissement en compte bloqué ou en valeurs d’Etat. »

Il approuve :

-
le rapport d’activité annuel et le compte administratif du directeur de l’Institut. Il les transmet au conseil des ministres, accompagnés éventuellement de ses observations. 

Art. 8.- Les délibérations du conseil d’administration sont prises en forme simplifiée. Elles sont individualisées et jointes aux procès-verbaux signés du président et d’un administrateur.

Toutes les délibérations sont exécutoires de plein droit, sauf en ce qui concerne le budget, les actes modificatifs du budget et les comptes administratifs, le régime indemnitaire, les emprunts et avals.

Art. 9.- Le président ou en cas d’empêchement de ce dernier, le vice-président convoque le conseil d’administration en séance.

Art.10.- Les administrateurs peuvent recevoir mandat pour représenter les intérêts de l’Institut auprès des organismes nationaux ou internationaux de même nature.

Art. 11.- Le conseil d’administration peut former et mettre en place des commissions internes.

TITRE 2

Direction et personnel de l’Institut

Art. 12.— Le fonctionnement de l’Institut est assuré :

-
par du personnel permanent recruté sous contrat ;

-
par du personnel temporaire ;

-
par du personnel des cadres de l’Etat, du territoire ou autre collectivité publique, placé en position de détachement ou de mise à disposition.

Art.13.- De la direction

Le directeur de l’Institut est nommé par arrêté pris en conseil des ministres.

Art. 14.- Des pouvoirs du directeur

Le directeur dispose des pouvoirs les plus étendus pour accomplir les actes nécessaires à l’exécution de la mission de l’Institut, sous réserve des pouvoirs dévolus au conseil d’administration à l’article 7 du présent arrêté.

A ce titre, et de manière non limitative :

-
il assure l’exécution des décisions du conseil d’administration. Il lui rend compte dans les formes et selon la périodicité que celui-ci estime appropriées. Il assure la marche d’ensemble de l’Institut ;

-
il est le représentant légal de l’Institut dans tous les actes de la vie civile et en justice. Il exerce toutes actions judiciaires utiles sous réserve d’en rendre compte immédiatement au président du conseil d’administration et, à sa plus prochaine réunion, au conseil d’administration ;

-
il signe tous marchés, contrats et conventions avec les tiers et engage, à cet égard, l’Institut par sa signature ;

-
dans la limite des effectifs budgétaires et des rémunérations maximales autorisées par le conseil d’administration, il pourvoit aux emplois de l’Institut: il nomme les agents et peut, selon le cas, soit les remettre à la disposition de leur administration d’origine, soit les licencier. Il exerce, à leur égard, le pouvoir disciplinaire ;

-
il est ordonnateur des recettes et dépenses de l’Institut ;

-
il peut déléguer sa signature, à titre permanent ou temporaire, au directeur adjoint ou à tout autre collaborateur.

TITRE 3

Du commissaire du gouvernement

Art. 15.- L’administration de l’Institut est suivie par un commissaire du gouvernement nommé par arrêté pris en conseil des ministres.

Il exerce sa mission conformément à la réglementation en vigueur.

TITRE 4

Régime budgétaire, financier et comptable

Art. 16.- Le régime budgétaire, financier et comptable de l’Institut est fixé par la réglementation en vigueur.

TITRE 5

Dispositions diverses

Art. 17.— Sont abrogées les dispositions de la décision n° 831 CG du 2 mai 1984.

Art.18.- Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 3 février 1997.


Gaston FLOSSE.

Secrétariat Général du Gouvernement


